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FINANCIERES ET COMPTABLES DE IAMGOLD FRANCE S.A.S. 

 

 

Le présent document relatif aux autres informations de IAMGOLD France S.A.S. a été déposé auprès 

de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 23 janvier 2024, conformément à l’article 231-28 

du règlement général de l’AMF (le « Règlement Général de l’AMF ») et à son instruction n°2006-07 

du 25 juillet 2006 relative aux offres publiques d’acquisition. Ce document a été établi sous la 

responsabilité de IAMGOLD France S.A.S.. 

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique de retrait suivie d’un retrait 

obligatoire initiée par IAMGOLD France S.A.S. sur les actions ordinaires de EURO Ressources S.A., 

visée par l’AMF le 23 janvier 2024, sous le n°24-008, en application de sa décision de conformité du 

même jour (ci-après la « Note d’Information »).  

Le présent document et la Note d’Information sont disponibles sur les sites internet de l’AMF (www.amf-

france.org) et de IAMGOLD Corporation (www.iamgold.com), et peuvent être obtenus sans frais sur 

simple demande auprès de : 

 

IAMGOLD France  

1830 Route de Montjoly  

97354 Remire-Montjoly 

Natixis 

7, promenade Germaine Sablon  

75013 Paris 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement Général de l’AMF, un communiqué sera 

diffusé, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique de retrait, afin d’informer le public 

des modalités de mise à disposition du présent document.  

http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.iamgold.com/
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1 RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

Le présent document est établi, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement 

Général de l’AMF, par IAMGOLD France S.A.S., une société par actions simplifiée dont le siège 

social est situé 1830 Route de Montjoly, 97354 Remire-Montjoly, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Cayenne sous le numéro 402 207 153 (l’« Initiateur » ou « IAMGOLD 

France »), dans le cadre de son offre publique de retrait visant les actions de la société EURO 

Ressources S.A. (les « Actions »), société anonyme au capital social de 624.912,81 euros dont le 

siège social est situé 23, rue du Roule, 75001 Paris, France, immatriculée au registre de commerce et 

des sociétés de Paris sous le numéro 390 919 082 (« EURO Ressources » ou la « Société »), aux 

termes de laquelle l’Initiateur offre irrévocablement aux actionnaires de EURO Ressources d’acquérir 

la totalité de leurs Actions au prix de 3,50 euros par Action (l’« Offre Publique de Retrait »), qui 

sera immédiatement suivie d’une procédure de retrait obligatoire (le « Retrait Obligatoire ») dans 

les conditions décrites dans la Note d’Information (l’Offre Publique de Retrait ensemble avec le 

Retrait Obligatoire, l’ « Offre »). 

Les Actions de EURO Ressources sont admises aux négociations sur le compartiment B de Euronext 

Paris sous le code ISIN FR0000054678 (mnémonique EUR). 

IAMGOLD France est une filiale à 100% de IAMGOLD Corporation (« IAMGOLD »), une société 

immatriculée en vertu du droit du Canada sous le numéro 10256986, dont le siège social est situé au 

401 Bay Street, Suite 3200, C.P. 153, Toronto (Ontario), Canada, M5H 2Y4. Les titres de IAMGOLD 

sont inscrits à la cote de la Bourse de Toronto (TSX: IMG) et de la Bourse de New York (NYSE: 

IAG). 

IAMGOLD France détient directement, à la date de la Note d’Information, 56.242.153 Actions et 

112.300.344 droits de vote représentant 90,00000016002% du capital et 94,40% des droits de vote 

sur la base d’un nombre total de 62.491.281 Actions et 118.967.319 droits de vote de EURO 

Ressources en application de l’article 223-11 du Règlement Général de l’AMF.  

L’Offre vise la totalité des Actions non détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur à la 

date de la Note d’Information au prix de 3,50 euros par Action (le « Prix de l’Offre »).  

A l’issue de l’Offre Publique de Retrait, le Retrait Obligatoire sera mis en œuvre conformément à 

l’article L. 433-4 II du Code Monétaire et Financier. Toutes les Actions qui n’auront pas été apportées 

à l’Offre Publique de Retrait seront transférées à IAMGOLD France en contrepartie d’une indemnité 

égale au prix de l’Offre (soit 3,50 euros par Action) nette de tous frais. L’Offre Publique de Retrait 

sera ouverte pendant une période de 10 jours de négociation. 

A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe aucun titre de capital, ni aucun instrument financier émis 

par EURO Ressources ou droit conféré par EURO Ressources pouvant donner accès, immédiatement 

ou à terme, au capital ou aux droits de vote de EURO Ressources, autres que les Actions, étant précisé 

que EURO Ressources ne détient pas d’actions propres. Il n’existe en outre, à la connaissance de 

l’Initiateur, aucun plan d’options de souscription ou d’achat d’actions, ni aucun plan d’attribution 

d’actions gratuites en cours au sein de EURO Ressources pouvant donner accès, immédiatement ou 

à terme, au capital ou aux droits de vote de EURO Ressources. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du Règlement Général de l’AMF, Natixis, en tant 

qu’établissement présentateur, a déposé l’Offre pour le compte de l’Initiateur et garantit la teneur et 

le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur en relation avec l’Offre. 
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Le contexte et les motifs de l’Offre sont décrits dans la Note d’Information. 

Après avoir vérifié la conformité de l’Offre aux dispositions législatives et réglementaires qui lui sont 

applicables, l'AMF a rendu son avis de conformité de l'Offre le 23 janvier 2024, publié sur son site 

Internet (www.amf-france.org). Conformément aux dispositions des articles 231-23 et 231-26 du 

Règlement Général de l'AMF, l’avis de conformité de l'AMF emporte également visa de la Note 

d'Information sous le numéro 24-008 en date du 23 janvier 2024, et l'AMF a apposé le visa n°24-009 

en date du 23 janvier 2024 sur la note en réponse de EURO Ressources.   

2 PRESENTATION DE L’INITIATEUR 

2.1 Information générale sur d’IAMGOLD France 

2.1.1 Dénomination sociale  

La dénomination sociale de l’Initiateur est IAMGOLD France. 

2.1.2 Forme juridique et nationalité  

IAMGOLD France est une société par actions simplifiée de droit français. 

2.1.3 Siège social  

Le siège social d’IAMGOLD France est situé 1830 Route de Montjoly, 97354 Remire-Montjoly, 

France. 

2.1.4 Date d’immatriculation et durée  

IAMGOLD France a été immatriculé le 29 octobre 1996 au registre du commerce et des sociétés de 

Cayenne sous le numéro 402 207 153. 

La durée de IAMGOLD France est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés de Cayenne, sauf en cas de dissolution anticipée ou prorogation.  

2.1.5 Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

2.1.6 Objet social  

Conformément à l’article 2 des statuts de IAMGOLD France, IAMGOLD France a pour objet : 

- l’exploration, la prospection, le développement ainsi que 1’exploitation et la 

commercialisation de toute ressource minière située en Guyane Française ; 

- la participation directe ou indirecte dans toutes opérations commerciales ou industrielles 

pouvant se rattacher à 1’un quelconque des objets précités ou de nature à la favoriser, par 

voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscriptions, d’achat de titres ou de 

droits sociaux, de fusions, d’alliances, d’associations en participation ou autrement ; 

http://www.amf-france.org/
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- de façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières, 

financières, se rattachant directement ou indirectement aux objets spécifiés ou à tous objets 

similaires. 

2.1.7 Approbation des comptes 

La Présidente de IAMGOLD France établit les comptes annuels prévus par la loi. Elle les soumet à 

décision collective des actionnaires dans le délai de six mois à compter de la date de clôture de 

1’exercice. 

2.1.8 Dissolution et liquidation 

La dissolution et la liquidation de IAMGOLD France est décidée par une décision collective des 

actionnaires. 

La décision collective des actionnaires désigne le ou les liquidateurs. 

La liquidation de IAMGOLD France est effectuée conformément aux dispositions légales. 

Le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires proportionnellement au nombre de leurs 

actions. 

2.2 Information générale sur le capital social d’IAMGOLD France 

2.2.1 Capital social 

A la date du présent document, le capital social de IAMGOLD France est fixé à cinq millions deux 

cent quatre-vingt-dix mille euros (5.290.000 €). Il est divisé en 2.116 actions de 2.500 euros chacune, 

libérées intégralement et de même catégorie.  

2.2.2 Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et 

registre tenus à cet effet par IAMGOLD France. 

Les actions sont indivisibles à l’égard de IAMGOLD France. 

2.2.3 Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et 1'actif social, a une part proportionnelle à la quotité 

du capital qu’elle représente. 

Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations attachés à une action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des actionnaires. 
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Le droit de vote est exercé par le propriétaire des actions remises en gage. 

2.2.4 Transfert des actions 

Les actions sont librement négociables. Leur transmission s’opère à 1’égard de IAMGOLD France et 

des tiers par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d’un ordre 

de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, 

dénommé « registre des mouvements ». 

IAMGOLD France est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l’ordre 

de mouvement et, au plus tard, dans les dix (10) jours qui suivent celle-ci. 

L’ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agrée par IAMGOLD France, est signé par 

le cédant ou son mandataire. 

Toutes les cessions d’actions, doivent être préalablement notifiées et approuvées par les actionnaires 

qui ne sont pas partie à ladite cession. Ces derniers bénéficient toutefois, d’un droit de préemption au 

prorata de leur participation entre eux au capital de IAMGOLD France. 

Cette approbation ne s’applique pas aux cessions entre une société actionnaire et sa société affiliée. 

Aux fins des présentes, 1’expression « société affiliée » désigne toute personne morale, partnership, 

joint-venture ou autre forme d’entreprise ou d’entité qui contrôle la société actionnaire, ou qui est 

contrôlée par la société actionnaire, ou qui est sous le même contrôle que la société actionnaire ; et 

1’expression « contrôle » signifie le fait de détenir directement ou indirectement au moins 50% des 

actions votantes du capital social d’une personne morale ou tout autre intérêt similaire dans une 

association, une société ou une entreprise ; ni à la mise en gage des actions par 1’actionnaire cédant. 

2.2.5 Autres titres/droits donnant accès au capital et instruments financiers non représentatifs du capital 

N.A. 

2.2.6 Structure de l’actionnariat 

IAMGOLD est l’unique actionnaire de IAMGOLD France. 

2.3 Gouvernance 

2.3.1 Présidence 

La Présidente de IAMGOLD France est Monique RAYMOND. La Présidente représente IAMGOLD 

France à 1’égard des tiers et elle est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 

IAMGOLD France dans la limite de 1’objet social. 

2.3.2 Comité de direction 

IAMGOLD France est administrée et dirigée par un comité de direction dont le mandat est de 

déterminer les politiques, objectifs, procédures, méthodes et, de façon générale, établir les 

orientations de IAMGOLD France en conformité avec ses objets. Le comité de direction supervise 

les décisions de la direction de IAMGOLD France. Il est composé de Monique RAYMOND, Silviu 

BURSANESCU et Marie-France BUGNON. 
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2.3.3 Commissaire aux comptes 

PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT est le commissaire aux comptes de IAMGOLD France. 

2.4 Présentation des activités 

2.4.1 Description générale 

IAMGOLD France est une filiale de IAMGOLD, un producteur d’or de rang intermédiaire et un 

promoteur de projets établi au Canada qui possède deux mines en exploitation, Essakane (Burkina 

Faso) et Westwood (Canada), et construit actuellement Côté Gold au Canada, un projet minier à 

grande échelle et de longue durée. IAMGOLD possède un éventail de projets d’exploration à des 

stades primaires et avancés dans des districts à fort potentiel dans les Amériques. 

2.4.2 Principaux intérêts 

IAMGOLD France est une filiale holding dont l’objet social principal est l’exploration, la 

prospection, le développement ainsi que l’exploitation et la commercialisation de toute ressource 

minière située en Guyane française. 

Le principal intérêt de IAMGOLD France est une participation directe de 90% dans EURO 

Ressources, actuellement titulaire d’un droit de redevance due par IAMGOLD et assis sur la 

production de la mine d’or Rosebel telle que décrite à la Section 1.2.1.1 de la Note d’Information. 

2.4.3 Evènements exceptionnels et litiges significatifs 

A la connaissance de IAMGOLD France, il n’existe, à la date du présent document, aucun évènement 

significatif ou fait exceptionnel, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptibles 

d’avoir une incidence sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de 

IAMGOLD France.  

2.4.4 Salariés 

IAMGOLD France n’a pas de salariés. 

3 INFORMATION FINANCIERE 

3.1 Comptes sociaux annuels pour l’exercice 2022  

L’opinion du commissaire aux comptes de IAMGOLD France sur les comptes annuels pour l’exercice 

2022 ainsi que le bilan et le compte de résultats de l’exercice 2022 sont reproduits ci-dessous. 
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3.2 Coût de l’Offre 

Les frais engagés dans le cadre de l’Offre (incluant en particulier les frais liés aux conseils financiers, 

juridiques et comptables et de tout autre expert ou consultant ainsi que les coûts de publicité et de 

communication), sont estimés à 1.100.000 euros (hors taxes). 

3.3 Financement de l’Offre 

L’acquisition de la totalité des Actions susceptibles d’être apportées à l’Offre représenterait, sur la 

base du Prix de l’Offre de 3,50 euros par action, un montant maximal de 21.871.948 euros hors frais 

divers et commissions. 

IAMGOLD France assurera le financement de l’Offre sur ses fonds propres. 

4 INFORMATIONS ADDITIONNELLES  

Des informations additionnelles (incluant les états financiers) relatives à IAMGOLD sont disponibles 

sur SEDAR (www.sedar.com) et sur le site internet d’IAMGOLD (www.iamgold.com). 

Les informations figurant dans le présent document sont susceptibles d’évoluer, étant précisé 

qu’IAMGOLD procède à des dépôts de documents auprès du SEDAR pouvant modifier ces 

informations. 

5 PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT  

5.1 Nom et fonction du représentant d’IAMGOLD France 

Monique RAYMOND, Présidente 

5.2 Attestation du représentant de IAMGOLD France 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé auprès de l’AMF le 23 janvier 2024 et qui sera 

diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique de retrait, comporte l’ensemble 

des informations requises par l’article 231-28 du Règlement Général de l’AMF et par son instruction 

n°2006-07 dans sa dernière version en date du 29 avril 2021 dans le cadre de l’Offre Publique de 

Retrait initiée par IAMGOLD France et visant les actions de EURO Ressources S.A.. Ces 

informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 

nature à en altérer la portée. » 

IAMGOLD FRANCE 

Monique RAYMOND, Présidente 

http://www.sedar.com/
http://www.iamgold.com/

